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RAPPORT GENERAL
RAPPELS

La NEP 700 « Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels et consolidés », publiée le 29 juillet 2007 n’est applicable qu’à compter des rapports sur les exercices ouverts à partir du 1er janvier 2008.

De source réglementaire, elle ne s’associe à aucun modèle de rapport, la rédaction est donc libre dans le respect des principes de la Norme.

Toutefois, la NEP 700 précise l’articulation du rapport en trois parties : certification des comptes, justification des appréciations, vérifications et informations spécifiques. Par ailleurs la déclinaison des conditions liées aux différentes natures d’opinion, observations, réserves, refus, est similaire à celle des modèles prévus par la norme 2.107.
La NEP 705 « justification des appréciations »  publiée le 14 octobre 2006 était d’application immédiate. Il n’existait pas de norme professionnelle antérieure mais faisait partie des bonnes pratiques homologuées par le H3C. Des suggestions nombreuses de rédaction ont été communiquées.
Il est essentiel de rappeler que dans cette deuxième partie du rapport général le commissaire aux comptes doit être attentif à ne pas devenir dispensateur d’informations.
Avertissement : La CRCC de Paris ne peut aucunement être tenue responsable de l'utilisation des modèles et documents mis en ligne ; ceux-ci n'ont qu'un caractère indicatif et doivent être adaptés strictement en fonction de chaque contexte d'intervention et n'ont pas pour but de traiter les aspects spécifiques de toutes les missions.
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